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Appartient à Conseil des ministres du 2 avril 2021

Covid-19 : marchés publics pour la Santé publique

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur trois dossiers de marchés publics, dans le cadre de la crise de la
pandémie Covid-19.

Il s'agit des marchés publics suivants :

le lancement du marché pour la mise à disposition de kits de tests salivaires de détection Covid-19,
inclus les services de stockage, de logistique et d'approvisionnement essentiellement pour les
trois communautés de l’Etat belge ainsi que les laboratoires cliniques et universitaires belges

la levée de l’option pour l’achat de 5 millions de seringues et aiguilles à zéro volume mort
supplémentaires

la passation d’un marché public de services portant sur la gestion d'un stock stratégique de
médicaments et produits de santé pour les années 2021 à 2025
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